
 

 

 

 

 

 

 

« Echanges autour de la pratique de l'expertise (2H LIVE) » 

Mardi 31 mars 2026, de 11h30 à 13h30, à distance 

par Me Ugo FEKRI, Avocat au Barreau de Rennes  

PROGRAMME 

Cette formation propose un retour d’expérience pratique sur l’expertise administrative, 

envisagée comme mesure d’instruction centrale dans le contentieux administratif. Elle 

s’articulera autour de trois temps d’échanges :  

 

1. Le recours à l’expertise devant le juge administratif  

a.  Dans quels cas solliciter une expertise ?   

b. Les alternatives possibles (autres mesures d’instruction).   

c. La rédaction et l’encadrement de la mission d’expertise.  

d. La place et le rôle de l’avocat au stade de la demande d’expertise.  

 

2. Le déroulement des opérations d’expertise   

a. Organisation des opérations d’expertise et respect du contradictoire.  

b. Production de pièces, rédaction des dires et stratégie procédurale.  

c. Gestion des difficultés : extension de mission, sapiteur, délais, incidents.  

d. Relations entre les parties, l’expert et le juge.  

 

3. L’exploitation du rapport d’expertise dans le contentieux  

a. La portée probatoire du rapport.  

b. Contestation des conclusions expertales. 

c. L’articulation entre l’analyse technique de l’expert et l’appréciation juridique 

du juge.  

La séance privilégiera les échanges d’expérience et les retours pratiques, à partir 

de situations contentieuses concrètes rencontrées dans la pratique de l’expertise. 


